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Introduction 
 

L'un des plus grands apports de la France en ce qui concerne les idéologies est constitué par les 

idées libérales nées au XVIIIe siècle, qui se sont matérialisées lors de sa révolution et se sont 

répandues jusqu'à être intégrées dans les législations d'autres pays, en particulier ceux devenus 

républiques, comme la plupart des pays latino-américains. Ces idées ont été transmises par la 

classe éclairée qui cherchait une évolution à travers la connaissance. 

 

“Liberté, égalité, fraternité” était le slogan de l’un des mouvements révolutionnaires les plus 

importants et avec un grand impact dans l’histoire. La Révolution française a eu lieu entre 1789 et 

1799, a fini avec le coup d’État de Napoléon Bonaparte, un personnage d’une grande importance 

dans l’histoire de France et du monde. En effet, l’impact de la Révolution française a été tel qu’elle 

n’est pas seulement restée en Europe, mais s’est étendue à plusieurs pays d’Amérique latine où 

l’on trouve des pays comme la Colombie, l’Argentine, le Mexique, le Chili et le Pérou ; qui sont la 

preuve la plus évidente de la présence de ce mouvement. 

 

Bien que pendant la révolution, il y a eu 

de nombreux changements et mises en 

œuvre en termes de législation, il y en a 

un qui s’est démarqué, il s’agit du code 

napoléonien, l’un des codes civils les plus 

connus au monde. Celle-ci a été établie le 

21 mars 1804 et son importance réside 

dans le fait qu’elle a formalisé et 

consolidé de nombreuses lois nées après 

la Révolution française et, en outre, des 

années plus tard, elle a accompagné le 

processus de codification d’un grand 

nombre de nations comme celles qui ont 

déjà été mentionnées ci-dessus.  

 

Ce code a été principalement transmis à travers les conquêtes et les interventions faites par la 

France avec les guerres napoléoniennes où l’on sait que la France en est venue à prendre de 

nombreux royaumes européens de cette époque jusqu’à sa défaite. 

Mais qu’est-ce que ce code contient qui a eu un tel impact ? Elle a principalement accordé comme 

loi l’expression de la volonté générale et la soumission de tous les pouvoirs à celle-ci, l’égalité 

devant la loi de tous les citoyens, la propriété privée comme droit essentiel, et l’unité juridique pour 

un marché intérieur unifié. Aujourd’hui, ces lois sont bien connues pour leur présence dans la 

plupart des Constitutions. En outre, il fournit des concepts tels que la sécurité juridique et la 

légalisation du divorce. 

 

Par conséquent, dans cet article, nous analyserons son influence et sa pertinence en répondant à 

la question suivante « Dans quelle mesure le code napoléonien établi en France, dans la 

période allant du déclenchement de la grande révolution française à l’instauration de la 

seconde république (1848), en termes d’idéaux républicains, a-t-il eu un impact sur les 

innovations législatives sur le territoire Latino-Américain actuel ? » 

Nous allons nous concentrer sur les pays de l’Argentine, du Chili, de la Colombie, du Mexique et du 

Pérou pour y répondre. 



Argentine 
 

Tout au long de la période comprise entre la Révolution et la Seconde République, la France a 

connu une série de changements législatifs, comme la création du Code pénal en 1810. Par 

ailleurs, les principes établis pendant la Révolution française tels que : la liberté, l'équité, la 

solidarité et la souveraineté du peuple ; a conduit à la mise en place d'une nouvelle réglementation, 

qui a abouti à l'élaboration du Code civil napoléonien de 1804. Alors, l'objectif principal était la 

valorisation de l'individu, qui passait du simple objet de la réglementation à celui de titulaire de 

droits dont exercice que l’État doit garantir. Ces innovations législatives ont eu un impact non 

seulement dans la région européenne, mais aussi dans d'autres pays en cours de formation 

républicaine, en particulier dans le processus de codification, comme le cas de l’Argentine. 

 

En Argentine, au cours du XIXe siècle, s'est déroulé un vaste processus de consolidation de la 

nation. Les idées proposées par la Révolution française, promues par des intellectuels tels que 

Dalmacio Vélez Sársfieldi, Eduardo Acevedo et Juan Bautista Alberd, ont joué un rôle important 

dans la formation du cadre idéologique du nouvel État. Le Code civil napoléonien a eu un impact 

intense sur la politique argentine, jetant les bases des innovations législatives qui en ont découlé, 

telles que le Code civil argentin de 1869 et, bien que moins intensément, le Code pénal argentin de 

1864. 

 

 

Le Code civil argentin promulgué le 29 septembre 

1869, œuvre en grande partie du juriste Dalmacio 

Vélez Sarsfield, est un exemple clair de l'influence 

française puisque, comme mentionné ci-dessus, il 

s'est largement basé sur le Code civil napoléonien 

en adoptant sa structure et plusieurs de ses 

éléments. Ses principes essentiels, ce qui fait que la 

moitié des 2 282 articles sont reproduits par Vélez et 

145 copiés textuellement. Les références répétées 

de Vélez aux premiers commentateurs du Code 

soulignent l'impact crucial qu'ils ont eu. Des 

personnages comme : Demolombe, Troplong, 

Marcadé, Zachariae, Duranton, Duvergier, et des 

œuvres comme le "Cours de droit civil français" 

d'Aubry et Rau ; étaient ceux mentionnés. Par 

ailleurs, l'égalité juridique, l'autonomie de l'individu et 

l'importance de la propriété privée sont des 

concepts présents dans les codes français et 

argentin. 

 

 

D’un autre côté, cette influence massive s’est également étendue à d’autres aspects législatifs 

comme on l’a vu en matière pénale avec le Code pénal, qui a également subi l’impact de ces 

innovations législatives. La structure divisée en livres, chapitres et titres ; les principes 

fondamentaux du droit pénal, comme la légalité, la culpabilité, la proportionnalité des peines et la 

protection du patrimoine juridique ; et la recherche de la systématisation des normes pénales est ce 

qui relie les mesures législatives françaises et argentines. 



Dans l'Argentine d'aujourd'hui, de 

nombreux principes républicains établis en 

France entre 1789 et 1848 continuent de 

constituer la base du système juridique. 

La Constitution nationale de 1853, un 

pilier essentiel du système politique et 

juridique argentin, découle des principes 

de liberté, d'équité et de droits civiques 

fondamentaux pendant la Révolution 

française et la Seconde République. Le 

système républicain argentin ; qui est 

démocratique, représentatif, républicain et 

fédéral ; détecte un lien évident avec les 

modifications législatives françaises de la 

fin du XVIIIe et du début du XIXe siècle.  

 

En outre, la laïcité de l'État, considérée comme le fondement de l'éducation et ce qui établit la 

relation entre l'État et l'Église, établie en France après la Révolution, a servi de guide à l'Argentine, 

permettant ainsi la mise en œuvre de lois récentes comme la loi globale sur l'éducation sexuelle qui 

a été adoptée en 2006 et qui a suscité un grand débat au sein de la société. 

 

Pour conclure cette analyse, nous pouvons dire que la Révolution française a été une période de 

nombreux changements sous de nombreux aspects, notamment au niveau législatif. Cela a été 

crucial dans le processus de mise en œuvre du système juridique argentin du XIXe siècle à nos 

jours. Cela se reflète dans le fait que pour l'établissement du Code civil et pénal en Argentine, le 

Code Napoléon et ses principes essentiels ont été inspirés. Suite à ces innovations, un système 

politique démocratique et républicain a émergé. Actuellement, ces idéaux et fondements 

républicains établis en France continuent de démontrer leur impact et guident la mise en œuvre de 

nouvelles lois, comme la loi sur l’éducation sexuelle intégrale. Il est donc évident que le lien qui 

s’est formé entre ces deux pays durera encore plusieurs siècles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chili  
 

De 1830 à 1848, le développement institutionnel que le Chili a présenté a été marqué par le 

contrôle politique, social et économique, c’était une période déterminante dans la pensée politique 

et les institutions républicaines au Chili où elles ont servi d’inspiration aux mouvements 

d’indépendance et à la construction de nouvelles républiques dans la région, surtout dans le 

contexte de l’indépendance et de l’organisation de son État. 

 

Actuellement, nous pouvons voir divers secteurs qui ont changé en raison de l’impact qu’ils ont eu 

sur les idéaux républicains, tels que le code napoléonien. Le Code Napoléon, ou Code civil 

français, a été approuvé en 1804 et est considéré comme l'un des codes civils les plus connus au 

monde. Il a été considéré comme une innovation législative cruciale, car il a unifié le droit civil en un 

seul corps juridique, en établissant des règles claires sur les contrats, les droits de propriété et les 

relations familiales. Cela a instauré l'égalité devant la loi et a aboli les privilèges de naissance, elle 

a également garanti le droit à la propriété où elle a aboli le système féodal et libéré les paysans du 

servage, en simplifiant les divisions administratives.  

 

 

Comme l’indique Ramos Nuñez (1995), « la 

création du Code civil français ou Code 

Napoléon représente le fruit d’un long 

processus visant à l’unification législative et 

devient en même temps une source 

d’inspiration pour les codifications ultérieures 

dans le monde entier. Il est extrêmement 

intéressant de découvrir quels éléments ont 

contribué à la formation du Code et en ce 

sens l'auteur nous présente une analyse 

détaillée » (p. 153) 

 

 

Le code napoléonien s'est répandu dans le monde entier grâce à l'influence politico-culturelle qui 

existait en France au XIXe siècle.  

 

Un autre aspect clé du Code Napoléon était l’accent mis sur la protection de la propriété privée et la 

réglementation des contrats, des éléments fondamentaux pour la classe bourgeoise émergente au 

Chili du XIXe siècle. Les influences des lois françaises ont contribué à établir un cadre juridique 

favorable au développement d'un système capitaliste, favorisant la sécurité juridique de 

l'investissement et de l'accumulation d'actifs. Cela a stimulé la croissance économique et consolidé 

une classe de propriétaires qui a bénéficié de ces structures juridiques plus modernes et plus 

stables. 

 

Droit républicain et sécularisation, la France, en abolissant les privilèges ecclésiastiques et en 

limitant le pouvoir de l'Église en matière civile, a également influencé la création de lois plus laïques 

au Chili. Les idées françaises ont inspiré des réformes visant à séparer l'Église de l'État, à limiter le 

pouvoir de la religion dans la vie publique et juridique et à établir un système judiciaire fondé sur la 

rationalité et l'égalité, plutôt que la tradition féodale ou religieuse. 

 



La proposition de Gabriel J. Tocornal en 1831 visait à réformer l'ancien corps juridique médiéval 

des « Siete Partidas », ce code juridique, initialement promulgué au XIIIe siècle en Castille, 

comprenait non seulement des lois, mais aussi des explications détaillées, des citations d'autorités 

religieuses et des références à auteurs anciens, comme les Saints Pères de l'Église et la Bible. La 

réforme présentée par Tocornal se concentre sur l'élimination des éléments non juridiques tels que 

: les citations religieuses, les préambules et philosophiques, pour préserver uniquement les normes 

ou les mandats qui régissaient la vie sociale et juridique. Il avait l'intention de simplifier l'ancienne 

loi, en la rendant plus accessible et plus efficace.  

 

L'idée du Tocornal concernant le Chili était de pouvoir résoudre les problèmes juridiques dans son 

propre cadre, tout en utilisant une version simplifiée et plus pragmatique des « Siete Partidas ». 

Bien que Tocornal rejetait explicitement l’adoption de modèles étrangers comme le Code Napoléon 

français, son point de vue sur la simplification, la rationalisation et le pragmatisme reflète certains 

des mêmes principes qui ont animé les réformes juridiques en France après la Révolution. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Colombie 
 

En Colombie, l’influence des idéaux républicains sur les innovations législatives apportées dans le 

territoire latino-américain actuel de la Colombie est un fait clair sur la pertinence du déclenchement 

de la Grande Révolution française jusqu’à l’instauration de la Deuxième République de 1848. C’est 

à cette époque que la France pose les bases d'un nouvel ordre social et politique qui se répercute 

au-delà de ses frontières. 

 

Les principes d’égalité et de liberté sont devenus l’espoir des mouvements indépendantistes en 

Amérique latine, en inspirant la recherche d’indépendance et d’autres changements dans l’état 

colombien. 

 

Selon Iván Sierra, historien et chercheur au Musée Casa Quinta de Bolivar, l’indépendance dans le 

récit historique officiel de la Colombie, le 20 juillet 1810, était une indépendance qui était en réalité 

dirigée vers la France et Napoléon Bonaparte, qui avait envahi le territoire espagnol dans la 

péninsule ibérique, et qui a déposé le roi espagnol Charles IV. 

 

Bien que Simón Bolivar a été l’un des grands indépendantistes du territoire américain, il peut être 

considéré comme l’un des principaux promoteurs, acteurs et organisateurs de la révolte contre 

l’Espagne. Mais l’origine de ses idées révolutionnaires se trouve en France, où il est passé des 

périodes importantes de sa vie et qui lui a servi d’inspiration pour faire la révolte en Amérique. 

 

De la même manière, selon 

l’historien Julián Garavito, de 

l’Institut Cervantes d’Espagne, les    

longs séjours de Bolivar en France 

pendant sa jeunesse ont été une 

inspiration suffisante pour que le 

libérateur commence à considérer la 

liberté du peuple américain hors du 

contrôle espagnol. 

 

Maintenant les idéaux français ont 

été des influences clés avant la 

Révolution colombienne, ainsi que 

l’universitaire colombien, Juan 

Camilo Escobar Villegas, un des 

grands érudits sur la relation entre l’indépendance créole et la Révolution française exprime : « On 

peut affirmer que les idées des Lumières se sont mondialisées et ont permis des dialogues 

interculturels au moyen d’idéaux libertaires, égalitaires et solidaires, mais avec des origines non 

exclusivement françaises, les itinéraires illustrés étaient multidirectionnels (...) Les idées illustrées 

n’avaient pas de patrie, elles ont traversé les frontières sans permis douaniers, sans consultations 

protocolaires » 

 

Pour cette raison, les principes de souveraineté populaire et de gouvernement représentatif se sont 

répandus dans les colonies latino-américaines, où les élites créoles et les secteurs populaires ont 

commencé à remettre en question l’autorité de l’empire espagnol et à lutter pour son autonomie 

politique. 



 

La Révolution française a également eu un impact indirect sur l’indépendance des colonies 

espagnoles en Amérique latine. L’invasion de Napoléon en Espagne en 1808 a affaibli le contrôle 

espagnol sur ses colonies, en générant un vide de pouvoir que les dirigeants indépendantistes ont 

su exploiter. À cette époque, l’idée que le pouvoir devait résider dans le peuple et non dans la 

monarchie est devenue encore plus significative. Et l’instauration de la Seconde République en 

1848, après la Grande Révolution française, a promu leur lutte pour leurs croyances. 

 

Cela s’est donc également manifesté dans les processus de construction des nouveaux États 

indépendants. Par conséquent, le nouvel état colombien indépendant, a pris les principes et les 

valeurs de la France. L’idée d’un gouvernement représentatif, la séparation des pouvoirs et la 

garantie des droits individuels sont devenus les bases fondamentales de l’État latin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mexique 
 

Il est essentiel de prendre le Mexique comme référence, en étant l’un des pays d’Amérique latine 

les plus reconnus pour sa culture préhispanique qui l’a ensuite conduit à être un territoire important 

dans la colonisation. Ce territoire à cette époque s’appelait « Nouvelle-Espagne » en montrant 

l’importance qu’il y avait pour l’Espagne. C’était donc aussi l’un des plus influents dans d’autres 

territoires européens comme la France. 

 

L’influence française sur le territoire, aujourd’hui mexicain, a commencé au XVIIIe siècle. À cette 

époque, il était presque courant que des Français soient vus sur le territoire, ainsi que la 

marchandise. Cela s’est produit parce que la France avait un rôle important en Espagne, les 

Bourbons sont arrivés sur le trône espagnol, en facilitant ainsi leur entrée dans la « Nouvelle-

Espagne ». Dans la seconde moitié du siècle, il y a eu plus de Français sur le territoire : presque 

700 dans l’année 1800. Certains étaient des officiers qui se sont installés dans les États de 

Veracruz, Acayucan et San Andrés Tuxtla. Avec cela, même si ce n'était pas une influence directe, 

on peut considérer comme le début de la transmission des idées libérales ; qui est apparue à cette 

époque, dans la colonie. De plus, il a été vérifié que la plupart des colonies espagnoles, y compris 

la « Nouvelle-Espagne », ont reçu des influences idéologiques françaises par le biais du commerce 

européen ; à travers les ports américains. C’était les médias écrits tels que les journaux et les 

livres. Par conséquence, beaucoup d’habitants ont pu s’informer sur ces idées qui se développaient 

en France. De cette façon, les principaux dirigeants de l’émancipation mexicaine connaissaient les 

concepts philosophico-politiques vus en Amérique du Nord et en France avec leur révolution. 

Plusieurs sources le confirment. J. Meyer (2011) affirme que : 

 

“Les jésuites mexicains éclairés du XVIIIe siècle (et le prêtre Hidalgo), 

par exemple, ils se sont très passionnés par les auteurs français 

: Francisco Javier Alegre a traduit l’art poétique de Boileau, tandis 

que Francisco Javier Clavijero et Benito Díaz de Gamarra ont traduit et 

étudié Descartes, Malebranche, Voltaire et Rousseau.” 

 

Ce serait important puisque les personnages mentionnés, tels que Miguel Hidalgo, sont des figures 

emblématiques de l’indépendance mexicaine et de la transmission de ces idéaux sur le territoire. 

 

De la même manière, E. de la Torre Villar (2020) indique que des héros mexicains lisent les 

œuvres de personnes éclairées comme Voltaire et Montesquieu ; en extrayant ainsi des idées de 

renouveau social, moral et politique. 

 

En plus, il existe des ouvrages dans les bibliothèques mexicaines et des mentions de mise en 

œuvre de ces principes par des dirigeants politiques mexicains qui réaffirment cette influence. 

Même s’il n’y avait peut-être pas de connaissance approfondie du processus révolutionnaire 

français, le fait que certains l’aient eue a renforcé l’idée de faire des changements politiques basés 

sur ces idées. Bien que la plupart des juristes créoles aient eu des copies des constitutions, lois et 

décrets français tels que la Constitution française de 1791. 

 

Plus tard, tout cela s’est vu dans la rédaction de sa propre constitution, en étant la première celle 

d’Apatzingán de 1814, où l’on a vu qu’elle avait trois influences principales ; l’un d’eux a été les 

Français, mais ils ont adapté les idées en fonction de leur réalité et de leur tradition. 

Avant de présenter et d’expliquer spécifiquement l’influence des constitutions françaises sur les 



constitutions mexicaines, il est possible d’expliquer pourquoi la Constitution française de 1791 a été 

prise comme un exemple ; non seulement au Mexique, mais dans la plupart des républiques 

d’Amérique latine.  

E. de la Torre Villar (2020) indique que, « la Constitution française de 1971, avec une essence plus 

clairement républicaine, était celle qui correspondait le mieux aux désirs des patriciens mexicains 

qui aspiraient à former une république ». 

De plus, selon Status Puebla (2008), « à cette époque, c’était la France qui représentait les valeurs 

d’indépendance et de liberté recherchés par les anciennes colonies et c’était le Code Napoléon 

qu’elles accueillaient favorablement parce qu’il coïncidait avec leurs idéaux ». 

C’est pour cela qu’on peut affirmer qu’il y a une influence française dans la législation latino-

américaine. 

 

Compte tenu de ce qui précède, des preuves claires de cette influence peuvent désormais être 

fournies. La première est la Constitution mexicaine de 1814, où les articles 24, 4, 5, 18, 23 et 25 

sont une sorte de représentation des articles 2 ; 3 ; 6 ; 8 et 17 de la Constitution française de 1791. 

De même, les articles 103 ; 106 ; 123 ; 110 ; 111 ; 113 ; 114 ; 116 et 8 de la Constitution de 1814, 

proviennent de l’article 10 (de la première à la huitième section) ; des 2 et 3 du chapitre « m » de la 

Constitution de 1791. Ceux-ci parlent des objectifs du pouvoir législatif. 

Également sur le pouvoir législatif, les articles 102 à 131 de la Constitution d’Apatzingán ; ils sont 

similaires aux articles 53 à 55 de la Constitution française de 1793.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’autre part, l’article 40 du Code mexicain qui garantit la liberté d’expression ; il est équivalent à 

l’article 353 de la Constitution française de 1795. 

 

Par rapport à la déclaration des droits, articles 18; 19; 24; 15; 31; 23; 35; 38; 39; 27; 3; 5 et 26 de la 

Constitution d’Apatzingán présentent des similitudes avec les articles 1er; 2; 7; 4; 14; 15; 17; 19; 

22; 23 et 30 de l’Acte constitutionnel français de 1793.  

On le voit en les comparant, par exemple, l’article 1er de l’Acte constitutionnel français de 1793 dit : 

« Le but de la société est le bonheur commun. Le gouvernement est institué pour garantir à 

l’homme la jouissance de ses droits naturels et imprescriptible." 

Tandis que l’article 25 de la Constitution d’Apatzingán dit : 

 

« Le bonheur du peuple et de chacun des citoyens consiste dans la 

jouissance de l’égalité, de la sécurité, de la propriété et de la liberté. La 

conservation complète de ces droits est l’objet de l’institution des 

gouvernements et le seul but de associations politiques”. 

 

Les deux abordent le même sujet et ont même une explication similaire. 

 

Dans la Constitution mexicaine suivante, celle de 1827, l’influence est à nouveau visible. Aux 



articles 6, 7 et 8 du titre I ; chapitre I, la liberté était garantie ; l’égalité et le travail. Celles-ci étaient 

presque explicites dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de la Constitution 

française de 1793. 

Également à l’article 7 du titre I, chapitre I, de la loi mexicaine de 1827 ; le droit d’audience 

citoyenne et la suppression des titres de noblesse ont été établis. Comme on le sait, il s’est établi 

en France. 

Un autre droit établi des citoyens de l’État, d’élire et d’être élus à des fonctions publiques ; de ne 

pas effectuer de travail sans rémunération et le droit de s’exprimer librement. Celles-ci se trouvent 

aux articles 24, 25, 26 et 27 du titre I ; chapitre III de la Constitution mexicaine de 1827. Comme on 

le sait, la loi, par exemple, pour élire une fonction publique, est née en France. 

 

 

En 1857, le gouvernement mexicain a 

proclamé une nouvelle Constitution ; où l’on a 

constaté que de nombreux éléments du Code 

Napoléon avaient été incorporés. En 

parvenant ainsi à nos jours où la Constitution 

mexicaine continue de préserver les idées 

établies dans ses constitutions précédentes. 

 

 

Compte tenu de toutes les preuves 

présentées, on peut dire que la présence des 

idées de la Révolution française et de l’ère 

napoléonienne a généré une influence 

française au Mexique et tout cela se reflète 

dans les constitutions de ce pays depuis son 

indépendance jusqu’à nos jours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pérou 
 

Quelle a été l'influence du Code napoléonien dans la construction de l'actuel 

Pérou ? 

 

Il est essentiel de rappeler l'impact considérable de la Révolution française sur le monde entier, car 

elle a entraîné des changements pour une société alors limitée dans sa liberté, ainsi que le début 

du système capitaliste dans lequel nous vivons aujourd'hui. Cette révolution a influencé de 

nombreux pays, de l'Europe à l'actuelle Amérique latine, et bien qu'il ne semble pas évident au 

premier moment, elle a également contribué à la construction du Pérou actuel. 

 

Alors, pour se mettre en contexte, on doit remonter dans le temps au 21 mars 1804, le jour où le 

Code civil de France, également appelé Code napoléonien, a été publié en France par Napoléon 

Bonaparte. Ce code était une importance capitale puisqu'il a mis fin à l'Ancien Régime et a 

officialisé et consolidé de nombreuses lois après la Révolution française (1789), comme 

l'incorporation des Droits de l'Homme et du Citoyen, en consolidant ainsi l'égalité juridique de l'être 

humain. 

 

Mais il a également consolidé la séparation des trois pouvoirs (exécutif, législatif et judiciaire), c'est-

à-dire, il a jeté les bases de l'instauration d'une République, qui désigne une forme d'État où la 

souveraineté appartient au peuple à travers les institutions représentatives. C'est ainsi que le mot « 

républicanisme » est apparu, une idéologie politique qui va de pair avec la République. 

 

De cette manière, et grâce à ce code civil, de nombreux pays ont développé leurs propres codes 

civils au cours du XIXe siècle en s'y basant. Mais comment est-il arrivé au Pérou ? Après la 

Proclamation de l'Indépendance du Pérou en 1821, les idéologues de l'émancipation ne voulaient 

pas rompre avec la monarchie espagnole, car ils ne souhaitaient pas être soumis à l'anarchie 

(absence de pouvoir public) ni rompre tous les liens qu'ils avaient avec l'Espagne. 

 

C'est ainsi que dans les premières années d'indépendance, le Pérou est régi en matière civile par 

les anciennes lois espagnoles compilées dans la « Novísima Recopilación ». Cependant, avec le 

temps, le Code napoléonien exerce une forte fascination sur les juristes péruviens, c'est-à-dire ceux 

qui exercent le droit de manière professionnelle, en raison de la facilité de son utilisation par rapport 

aux lois espagnoles aux énormes compilations. 

 

 



Quelque temps plus tard, l'ancien président de la Cour suprême et du pouvoir judiciaire du Pérou, 

ainsi que l’ancien président de la Commission éditoriale, Manuel Pérez de Tudela sont entrés en 

scène. Il s’est beaucoup intéressé par le modèle français en raison de la nécessité pour la société 

d'avoir une sécurité juridique, surtout dans le monde capitaliste qui se rapprochait de plus en plus. 

C'est ainsi que la loi du 5 octobre 1845 a été créée, cela propose de disposer d'une législation qui 

protège la sécurité et le bon usage des propriétés, ainsi que la liberté et le progrès du commerce. 

 

D'autre part, la première expérience officielle significative du code de Napoléon au Pérou se 

produisait, via la Bolivie, au sein de la Confédération péruano-bolivienne, qui adoptait en général 

les principes du code, mais avec certaines différences plus adaptées à la réalité du lieu. Ceux-ci 

sont appelés les « Codes Santa Cruz » et, bien qu'ils n'aient pas eu une longue existence au 

Pérou, ils ont servi d'exemple pour d’autres. 

 

C'est ainsi que le Code péruvien ou le Code civil du 28 juillet 1852 est né en ayant une forte 

influence du code français, tout en conservant son authenticité. C'est pourquoi il est connu comme 

le premier Code civil authentique d'Amérique latine. Par la suite, le nouveau code civil de 1936 est 

apparu et a maintenu un contact indirect avec la législation française. 

 

Cependant, des années plus tard, la Constitution politique du Pérou de 1993 (la loi suprême de la 

République) a été établie. Elle vise à garantir le fonctionnement démocratique des partis politiques, 

ainsi que les droits fondamentaux de la personne, les droits sociaux, économiques, politiques, ainsi 

que ceux liés à l'environnement et aux ressources naturelles. Et tout comme elle établit des droits, 

elle fixe également les devoirs que nous devons respecter en tant que citoyens d'un même pays. 

Ce qui la distingue, c'est qu'elle a également été inspirée par la Constitution italienne de 1947. 

 

De cette manière, le Code napoléonien s'avère être un élément modérément influent dans la 

formation de la République du Pérou actuelle en ce qui concerne les avancées législatives inscrites 

dans la Constitution de 1993, toujours en vigueur au Pérou d'aujourd'hui. 

 

 
 

 

 

 



Conclusions 

 
Au regard de tout ce qui précède, on peut inférer que : 

 

D’abord, les innovations législatives intervenues pendant la période de la Révolution française ont 

été cruciales dans le processus de mise en œuvre du système juridique argentin du XIXe siècle à 

nos jours. Cela se reflète dans le fait que le Code civil et pénal argentin était basé sur le Code 

Napoléon et ses principes essentiels. Suite à ces innovations, un système politique démocratique 

et républicain a émergé. Actuellement, ces idéaux et fondements républicains établis en France 

continuent de démontrer leur impact et guident la mise en œuvre de nouvelles lois, comme la loi sur 

l’éducation sexuelle intégrale. Il est donc évident que le lien qui s’est formé entre ces deux pays 

durera encore plusieurs siècles. 

 

L’adoption de modèles législatifs français au Chili, notamment à travers le Code civil de 1855, 

représente l’aboutissement et le paradigme qui a été essentiel pour moderniser le système 

juridique et garantir des principes républicains tels que l’égalité devant la loi et la protection de la 

propriété privée. Bien que le Chili n’ait pas eu d’adaptation directe avec les lois françaises, les 

principes issus de la Révolution française et du Code Napoléon ont joué un rôle crucial dans 

l’évolution de son système juridique et dans l’organisation de l’État. Inspiré du Code Napoléon, ce 

processus a permis au Chili d’unifier sa législation et de s’aligner sur les idéaux républicains 

européens, en consolidant un cadre juridique qui renforçait les droits des citoyens et la sécurité 

juridique. 

 

L’influence sur les idéaux républicains nés de la Révolution française jusqu’à la Deuxième 

République de 1848 en Colombie est évidente. Les innovations législatives dans ce pays ont été 

inspirées par ses principes et idéaux d’égalité et de liberté. Les événements qui se sont produits, 

comme l’indépendance, ont été le résultat de l’adoption d’une souveraineté populaire et 

démocratique. C’est pourquoi, compte tenu de ce qui précède, il est réaffirmé qu’il existe une 

influence très claire entre les événements survenus en France et le passé colombien. 

 

Au Mexique, comme on l’a montré, elle a eu l’influence de la France avant même qu’elle ne 

devienne indépendante. Au cours du processus de leur émancipation, ils ont acquis des idées et 

les ont transformées en fonction de leur réalité, pour les matérialiser plus tard dans les différents 

articles de leur première constitution, où l’on voit une similitude évidente avec les articles des 

constitutions françaises qu’il donne aux lois qui font partie du code napoléonien, comme celles qui 

se réfèrent au devoir du gouvernement de préserver les droits du citoyen. Comme dans les 

constitutions suivantes, certains articles ont été maintenus jusqu’à nos jours. L’influence est donc 

indéniable que même de nombreux dirigeants mexicains ont préconisé cela pendant des années. 

 

Le Code napoléonien établi en France a eu une influence considérable sur la formation de la 

République péruvienne à travers divers codes et constitutions ultérieurs qui ont été actualisés au fil 

du temps. Cependant, il est également important de reconnaître que ce code, amené par la 

Révolution française, n'a pas été le seul à permettre la consolidation du Pérou que nous avons 

aujourd'hui, qui va de pair avec la Constitution de 1993, toujours en vigueur. Il a également été le 

résultat de plusieurs influences, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays, qui, tout comme la 

Révolution française, cherchaient un changement dans la société permettant la modernisation 

législative, que ce soit pour le meilleur ou pour le pire. 

 



Par conséquent, nous pouvons conclure que le Code napoléonien a été instauré et fortement 

influencé par les idéaux libéraux que nous connaissons bien comme « Liberté, Égalité et 

Fraternité », ce qui a permis de grandes avancées dans la société, à commencer par l'institution 

des républiques, qui sont aujourd'hui la forme de gouvernement de nombreux pays à travers le 

monde. Cela a également ouvert la voie à la démocratie et, en conséquence, à la grande 

importance que l'être humain possède aujourd'hui. 
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